
 

Visé, le 15 décembre 2020 

 

 

 

Chers parents, 
 

Veuillez trouver ci-dessous l'organisation du début de la nouvelle année dans le contexte actuel de crise 

sanitaire. Elles seront d'application dès la rentrée, sauf modifications liées aux décisions du Conseil de 

Sécurité. Dans ce cas, comme à l'accoutumée, nous vous communiquerons les nouvelles dispositions par le 

biais de notre site internet. 
 

Comment la rentrée du 4 janvier sera-t-elle organisée ? 
 

Les règles sanitaires en vigueur ainsi que les dispositions actuelles pour les cours d'éducation physique et 

l'organisation des temps de midi restent inchangées jusqu'à nouvel ordre. 
 

  Pour les élèves de 1re et 2e années  

Dès le lundi 4 janvier, les cours reprennent comme à l'accoutumée, tous les jours, en présentiel et selon 

l'horaire habituel.  
 

  Pour les élèves de 3e et 5e années :  

Les cours reprennent en présentiel et selon l'horaire habituel les :  

- jeudi 7 et vendredi 8 janvier,  

- lundi 11, mardi 12 et mercredi 13 janvier. 
 

Les autres jours, vos enfants recevront les consignes et documents nécessaires pour poursuivre leurs 

apprentissages par le professeur lors du cours en présentiel, via Classroom, par visioconférence ou 

tutoriel (cf. courrier du 27 octobre dernier à relire sur notre site www.collegesainthadelin.be). 
 

 Pour les élèves de 4e et 6e années :  
 

Les cours reprennent en présentiel et selon l'horaire habituel les :  

- lundi 4, mardi 5 et mercredi 6 janvier,  

- jeudi 14 et vendredi 15 janvier.  
 

Les autres jours, vos enfants recevront les consignes et documents nécessaires pour poursuivre leurs 

apprentissages par le professeur lors du cours en présentiel, via Classroom, par visioconférence ou 

tutoriel (cf. courrier du 27 octobre dernier à relire sur notre site www.collegesainthadelin.be). 
 

Que faire en cas de problème ? 
 

Si vous souhaitez nous communiquer des informations relatives à la santé de votre enfant, à une situation 

familiale complexe ou à des difficultés liées à l'enseignement à distance, merci de vous adresser à 

l'éducateur de niveau : 

- 1re année : Madame Patricia Loria (loriapatricia@collegesainthadelin.be) 

- 2e année : Monsieur Alain Leroy (leroyalain@collegesainthadelin.be) 

- 3e année : Madame Fabienne Nyssen (nyssenfabienne@collegesainthadelin.be) 

- 4e année : Madame Aude Toussaint (toussaintaude@collegesainthadelin.be) 

- 5e année : Madame Véronique Janvier (janvierveronique@collegesainthadelin.be) 

- 6e année : Monsieur Sylvain Lesoinne (lesoinnesylvain@collegesainthadelin.be) 
 

En cas d'urgence, vous pouvez appeler le 04 379 15 39 du lundi au vendredi, de 8h à 17h (le mercredi 

jusqu'à 15h). 



Et après le 15 janvier ? 
 

Même si nous espérons vivement pouvoir reprendre le cours normal de notre enseignement, il est plus que 

probable que la situation telle que nous la connaissons aujourd'hui se poursuive jusqu'au congé de 

Carnaval au moins. 
 

Consciente des difficultés inhérentes à ce type d'apprentissage et au mal-être qui en résulte, l'équipe 

pédagogique reste constamment en quête d'améliorations. À cette fin, nous vous demandons de bien 

vouloir répondre au questionnaire en ligne en cliquant sur le lien "Enquête bien-être" à la Une de notre site 

www.collegesainthadelin.be. Vous le compléterez en tant que parents, vos enfants recevront un 

questionnaire similaire via leur adresse @collegesainthadelin.be 
 

Quid des modalités d'évaluation ? 
 

Comme annoncé, la session de Noël est bien supprimée. Elle ne sera pas reportée. Par contre, la session du 

mois de juin, y compris les évaluations externes (CE1D, CESS) serait maintenue. 

Dès lors, nous avons cherché les modalités d'évaluation les plus adaptées pour pallier les difficultés 

rencontrées par vos enfants et les aider à gérer au mieux le stress engendré par les conditions de vie et 

d'enseignement actuelles. 

Aussi, afin de maintenir une pression constante, mais douce, nous avons opté pour une évaluation 

continue :  
 

Le TRAVAIL JOURNALIER (T.J.) : 

Toutes les épreuves d'évaluation organisées durant l'année entreraient en compte pour la note de TRAVAIL 

JOURNALIER. 
 

Les ÉPREUVES CERTIFICATIVES (E.C.) : 

Parmi les épreuves d'évaluation du T.J., certaines pourraient être comptabilisées, auquel cas le professeur 

en informerait les élèves. 
 

Quelle pondération en fin d’année ? 
 

 Pour les 1re et 2e années : 

Le Conseil de Classe du mois de juin se basera successivement sur :  

- les résultats obtenus aux épreuves de la session de fin d'année (JUIN), 

- les résultats obtenus au fil de l'évaluation continue (E.C.), 

- la note de travail journalier (T.J.). 

 Pour les 3e, 4e, 5e et 6 e années :  

Le Conseil de Classe du mois de juin se basera successivement sur :  

- la note "EXAMENS" : 60% JUIN + 40% E.C.  

- les résultats obtenus aux épreuves de la session de fin d'année (JUIN), 

- les résultats obtenus au fil de l'évaluation continue (E.C.), 

- la note de travail journalier (T.J.). 
 

Et le bulletin du 18 décembre ? 
 

Le bulletin de ce vendredi 18 décembre est maintenu. Il vous informera non seulement des résultats 

obtenus par votre enfant lors de cette seconde période (en enseignement hybride pour les élèves de la 3e à 

la 6e) et vous fournira également la note de son travail journalier depuis le début de l'année scolaire. 
 

 Il sera communiqué, par le titulaire, à votre enfant en version .pdf sur son adresse 

"@collegesainthadelin.be" le mardi 22 décembre et en version "papier" dès son retour à l'école. 

 



En restant à votre disposition pour un complément éventuel d'informations et à votre écoute en cas de 

soucis, nous tenons à vous souhaiter une chaleureuse fête de Noël dans l'intimité et à vous présenter nos 

meilleurs vœux de santé, bonheur et réussite pour l'année 2021. 

 

 

 

 

Christine La Mattina        Sabrina Russo 

Directrice du D1        Directrice des D2-D3 

 

P.S. : Les remboursements des acomptes versés pour les voyages annulés des 3e et 4e années sont en cours 

et vous parviendront dans le courant du mois de décembre. 

 

 

 


